
46e séance 

Projet de loi de finances pour 2022 

Texte du projet de loi - no 4482  

SECONDE PARTIE 
MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES  

TITRE IER  

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2022. –  
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

I. – CRÉDITS DES MISSIONS 

Article 20 

Il est ouvert aux ministres, pour 2022, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants 

de 677 062 955 621 € et de 515 620 716 714 €, conformé-
ment à la répartition par mission donnée à l’état B annexé à la 
présente loi.  

ÉTAT B 

(Article 20 du projet de loi) 

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME,  
DES CRÉDITS DU BUDGET GÉNÉRAL  

BUDGET GÉNÉRAL 

Mission travail et emploi (suite)       

(en euros) 

Mission / Programme Autorisations 
d’engagement 

Crédits de paiement  

Travail et emploi 14 741 884 192 13 402 923 174 

Accès et retour à l’emploi 7 577 732 461 7 278 012 645 

Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 6 457 967 120 5 389 233 677 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 57 397 043 92 425 496 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail 648 787 568 643 251 356 

dont titre 2 570 166 311 570 166 311 

Amendement no 2521  présenté par Mme Verdier-Jouclas. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 6 000 000 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 6 000 000 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 
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Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 0 

TOTAUX  6 000 000 6 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2041  présenté par M. Ruffin, M. Ratenon, 
M. Quatennens, Mme Panot, M. Mélenchon, Mme Obono, 
M. Larive, Mme Fiat, M. Corbière, M. Coquerel, M. Berna-
licis, M. Lachaud, Mme Autain, Mme Ressiguier, 
Mme Taurine, Mme Rubin et M. Prud’homme. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 5 000 000 

Service public de l’aide à domicile (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2042  présenté par M. Ruffin, M. Ratenon, 
M. Quatennens, Mme Panot, M. Mélenchon, Mme Obono, 
M. Larive, Mme Fiat, M. Corbière, M. Coquerel, M. Berna-
licis, M. Lachaud, Mme Autain, Mme Ressiguier, 
Mme Taurine, Mme Rubin et M. Prud’homme. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 5 000 000 

Travail en tournée pour les aides à domicile (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2043  présenté par M. Ruffin, M. Ratenon, 
M. Quatennens, Mme Panot, M. Mélenchon, Mme Obono, 
M. Larive, Mme Fiat, M. Corbière, M. Coquerel, M. Berna-
licis, M. Lachaud, Mme Autain, Mme Ressiguier, 
Mme Taurine, Mme Rubin et M. Prud’homme. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 
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Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 5 000 000 

Hausse de l’avenant 43 (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2036  présenté par M. Ratenon, 
M. Corbière, M. Lachaud, M. Mélenchon, M. Ruffin, 
Mme Rubin, Mme Ressiguier, M. Quatennens, 
M. Prud’homme, Mme Obono, M. Larive, Mme Panot, 
Mme Taurine, Mme Fiat, M. Bernalicis, Mme Autain et 
M. Coquerel. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 5 000 000 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 0 

Soutien aux projets de coopératives des travailleurs dits 
indépendants (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendements identiques : 

Amendements no 605  présenté par Mme Verdier-Jouclas, 
rapporteure spéciale au nom de la commission des finances, 
M. Rudigoz, Mme Mörch, M. Alauzet, Mme Dupont, 
Mme Vignon, Mme Sylla, Mme Grandjean, M. Cormier- 
Bouligeon, M. Haury, Mme Kerbarh, Mme Le Meur, 
M. Perrot, Mme Charvier, M. Mis, Mme Charrière, 
M. Michels, Mme Khedher, Mme Le Feur, Mme Colboc, 
Mme Degois, M. Bouyx, M. Anato, Mme Thourot, 
Mme Leguille-Balloy, Mme Brugnera, Mme Provendier, 
M. Kokouendo, M. Thiébaut, Mme Cazarian et M. Daniel et 
no 2173  présenté par M. Rudigoz, Mme Mörch, Mme Vignon, 
Mme Fabre, Mme Dominique David, Mme Dupont, 
Mme Boyer, M. Alauzet, Mme Charrière, M. Michels, 
Mme Khedher, Mme Brugnera, Mme Cazarian, M. Daniel, 
Mme Verdier-Jouclas, M. Da Silva, Mme Cloarec-Le Nabour, 
Mme Atger, M. Baichère, M. Belhaddad, M. Borowczyk, 
M. Chalumeau, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, Mme Grand-
jean, Mme Hammerer, Mme Iborra, Mme Janvier, 
Mme Khattabi, Mme Limon, M. Maillard, M. Martin, 
M. Mesnier, Mme Parmentier-Lecocq, Mme Peyron, 
Mme Pitollat, Mme Pételle, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Touraine, Mme Vanceunebrock, Mme Vidal, 
Mme Zannier, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, Mme Ali, Mme Amadou, 
M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, Mme Avia, 

M. Bachelier, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, 
M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, M. Boudié, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, M. Cazeneuve, M. Cazenove, 
M. Cellier, Mme Chalas, Mme Charvier, M. Chassaing, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, M. Colas-Roy, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, 
M. Damaisin, Mme Daufès-Roux, Mme de Lavergne, M. de 
Rugy, Mme Degois, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descro-
zaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, 
M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, Mme Granjus, 
M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, 
M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Lauzzana, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le 
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Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, M. Leclabart, M. Leclercq, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, M. Lioger, 
Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, Mme Maillart-Méhai-
gnerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel-Brassart, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, Mme Morli-
ghem, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, 
M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, M. Person, Mme Petel, 
Mme Peyrol, M. Pichereau, Mme Piron, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, 

M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint- 
Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, 
M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Templier, M. Terlier, M. Testé, 
M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, M. Venteau, M. Vignal, 
M. Vojetta, M. Vuilletet, Mme Zitouni, M. Zulesi et 
M. Castaner. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 4 660 000 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 4 660 000 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 0 

TOTAUX  4 660 000 4 660 000 

SOLDE  0 

Amendements identiques : 

Amendements no 1960  présenté par Mme Verdier-Jouclas 
et no 2172  présenté par M. Da Silva, Mme Cloarec-Le Nabour, 
Mme Atger, M. Baichère, M. Belhaddad, M. Borowczyk, 
M. Chalumeau, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, Mme Fabre, 
Mme Grandjean, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
Mme Janvier, Mme Khattabi, Mme Limon, M. Maillard, 
M. Martin, M. Mesnier, M. Michels, Mme Parmentier- 
Lecocq, Mme Peyron, Mme Pitollat, Mme Pételle, 
Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Touraine, Mme Vanceune-
brock, Mme Vidal, Mme Zannier, Mme Abadie, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Boudié, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brugnera, Mme Brule-
bois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, 
M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, 
Mme Cazarian, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, M. Colas-Roy, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Daufès-Roux, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure- 

Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, 
M. Jacques, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
M. Kerlogot, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
M. Leclercq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, Mme Meynier-Mille-
fert, Mme Michel-Brassart, Mme Mirallès, M. Mis, 
M. Moreau, M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyrol, M. Pichereau, 
Mme Piron, M. Pont, M. Portarrieu, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Roques-Etienne, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, M. Solère, 
M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Terlier, M. Testé, 
M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
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M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, M. Venteau, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Vojetta, M. Vuilletet, Mme Zitouni, 
M. Zulesi et M. Castaner. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 2 500 000 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 2 500 000 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 0 

TOTAUX  2 500 000 2 500 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2208  présenté par Mme Gaillot. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 2 000 000 

Etude nationale des violences sexistes et sexuelles au travail 
(ligne nouvelle) 2 000 000 0 

TOTAUX  2 000 000 2 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 606  présenté par Mme Verdier-Jouclas, 
rapporteure spéciale au nom de la commission des finances, 
M. Chassaing, M. Holroyd, M. Ahamada, M. Alauzet, 
M. Anato, Mme Bono-Vandorme, Mme Cattelot, 
M. Cazeneuve, M. Chouat, M. Damaisin, 
Mme Dominique David, Mme Delpirou, M. Dirx, 
Mme Dupont, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, 
M. Grau, M. Jolivet, M. Labaronne, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, Mme Magne, 
Mme Motin, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Park, 
M. Pellois, Mme Peyrol, M. Roseren, M. Serva, Mme Abadie, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, 
Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, M. Baichère, 
Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, M. Boudié, M. Bouyx, 
Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau- 
Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, M. Causse, Mme Cazarian, 
M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, M. Chalumeau, 

Mme Charrière, Mme Charvier, M. Claireaux, Mme Clapot, 
Mme Cloarec-Le Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Da Silva, 
M. Daniel, Mme Daufès-Roux, Mme de Lavergne, M. de 
Rugy, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descro-
zaille, M. Di Pompeo, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Fabre, M. Fauvergue, M. Fiévet, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, 
Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, 
Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Houlié, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Leclabart, 
M. Leclercq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, M. Mahjoubi, 
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M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel-Brassart, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Morlighem, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Parmentier-Lecocq, 
M. Perea, M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyron, 
M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, 
Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 

Mme Romeiro Dias, Mme Roques-Etienne, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, Mme Silin, 
M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Templier, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Vuilletet, Mme Zannier, Mme Zitouni, 
M. Zulesi et M. Castaner. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 1 000 000 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2079  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 1 000 000 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2080  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 1 000 000 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 
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Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2081  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 1 000 000 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2082  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 1 000 000 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2088  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 1 000 000 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 2021 25 



Amendement no 2032  présenté par M. Ratenon, 
M. Corbière, M. Lachaud, M. Mélenchon, M. Ruffin, 
Mme Rubin, Mme Ressiguier, M. Quatennens, 
M. Prud’homme, Mme Obono, M. Larive, Mme Panot, 
Mme Taurine, Mme Fiat, M. Bernalicis, Mme Autain et 
M. Coquerel. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 235 000 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 235 000 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 0 

TOTAUX  235 000 235 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2033  présenté par M. Ratenon, 
M. Corbière, M. Lachaud, M. Mélenchon, M. Ruffin, 
Mme Rubin, Mme Ressiguier, M. Quatennens, 
M. Prud’homme, Mme Obono, M. Larive, Mme Panot, 
Mme Taurine, Mme Fiat, M. Bernalicis, Mme Autain et 
M. Coquerel. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 0 100 000 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 100 000 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 0 

TOTAUX  100 000 100 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1752  présenté par Mme Six, 
Mme Sanquer, M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Favennec- 
Bécot, M. Labille, M. Lagarde, M. Morel-À-L’Huissier, 
Mme Sophie Métadier, M. Naegelen, Mme Thill et 
M. Zumkeller. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Accès et retour à l’emploi 0 0 

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi 1 0 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 0 0 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 
du travail 0 1 
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TOTAUX  1 1 

SOLDE  0 

II. – AUTRES MESURES 
Après l’article 48 

Amendement no 2204  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le chapitre II du titre II du livre Ier de la cinquième partie 

du code du travail est ainsi modifié : 
1° L’article L. 5122–3 est ainsi rétabli : 
« Art. L. 5122–3. - I. - Pour l’application du troisième 

alinéa du I de l’article L. 5122–1, est prise en compte, en 
lieu et place de la durée légale du travail : 

« 1° La durée stipulée au contrat pour les conventions 
individuelles de forfait ou la durée collective du travail 
conventionnellement prévue, pour les salariés ayant conclu 
une convention individuelle de forfait en heures au sens des 
articles L. 3121–56 et L. 3121–57 incluant des heures 
supplémentaires et pour les salariés dont la durée de travail 
est supérieure à la durée légale en application d’une conven-
tion ou d’un accord collectif de travail ; 

« 2° La durée considérée comme équivalente, pour les 
salariés dont le temps de travail est décompté selon le 
régime d’équivalence prévu à l’article L. 3121–13. 

« II. - Pour l’application du II de l’article L. 5122–1 aux 
salariés soumis à certains régimes spécifiques de détermina-
tion du temps de travail, les modalités de calcul de l’indem-
nité et de l’allocation sont déterminées selon les règles 
suivantes : 

« 1° Pour les salariés mentionnés au 1° du I, il est tenu 
compte des heures supplémentaires prévues par la convention 
individuelle de forfait en heures ou par la convention ou 
l’accord collectif pour la détermination du nombre 
d’heures non travaillées indemnisées ; 

« 2° Pour les salariés mentionnés au 2° du I, il est tenu 
compte des heures d’équivalence rémunérées pour le calcul 
de l’indemnité et de l’allocation d’activité partielle ; 

« 3° Pour les salariés dont la durée du travail est décomptée 
en jours, la détermination du nombre d’heures prises en 
compte pour l’indemnité d’activité partielle et l’allocation 
d’activité partielle est effectuée en convertissant en heures 
un nombre de jours ou demi-journées. Les modalités de 
cette conversion sont déterminées par décret ; 

« 4° Pour les salariés qui ne sont pas soumis aux disposi-
tions légales ou conventionnelles relatives à la durée du 
travail, les modalités de calcul de l’indemnité et de l’alloca-
tion sont déterminées par décret. 

« III. - Le placement en activité partielle des cadres 
dirigeants mentionnés à l’article L. 3111–2 ne peut intervenir 
que dans le cas prévu au deuxième alinéa du I de l’article 
L. 5122–1. » 

2° L’article L. 5122–5 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 5122–5. - Les salariés en contrat d’apprentissage 

ou de professionnalisation dont la rémunération est 
inférieure au salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance reçoivent une indemnité horaire d’activité partielle, 
versée par leur employeur, d’un montant égal au pourcentage 
du salaire minimum interprofessionnel de croissance qui leur 

est applicable au titre des dispositions du présent code et, s’il 
y a lieu, des dispositions conventionnelles applicables à 
l’entreprise. 

« Le taux horaire de l’indemnité d’activité partielle versée 
aux salariés mentionnés au premier alinéa dont la rémunéra-
tion est supérieure ou égale au salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance ne peut être inférieur au taux horaire du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance. 

« L’employeur reçoit une allocation d’activité partielle d’un 
montant égal à l’indemnité d’activité partielle versée aux 
salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation 
dont la rémunération est inférieure au salaire minimum 
interprofessionnel de croissance. 

« Pour les salariés en contrat d’apprentissage ou de profes-
sionnalisation dont la rémunération est supérieure ou égale 
au salaire minimum interprofessionnel de croissance, 
l’employeur reçoit l’allocation prévue au II de l’article 
L. 5122- 1. » 

3° Il est ajouté un article L. 5122–6 ainsi rédigé : 
« Art. L. 5122–6. - Un décret en Conseil d’État détermine 

les autres conditions d’application du présent chapitre. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2419  présenté par le Gouvernement, no  

2440  présenté par Mme de Vaucouleurs, M. Corceiro, 
M. Mignola, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, Mme Crouzet, M. Cubertafon, 
Mme Yolaine de Courson, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, Mme Florennes, 
Mme Fontenel-Personne, M. Fuchs, M. Garcia, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Goulet, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Jerretie, M. Joncour, Mme Josso, 
M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, 
M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Millienne, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, 
M. Turquois, Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier et 
M. Waserman, no 2441  présenté par Mme Charrière, 
Mme Cloarec-Le Nabour, Mme Lazaar, M. Da Silva, 
Mme Atger, M. Baichère, M. Belhaddad, M. Borowczyk, 
M. Chalumeau, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, Mme Fabre, 
Mme Grandjean, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
Mme Janvier, Mme Khattabi, Mme Limon, M. Maillard, 
M. Martin, M. Mesnier, M. Michels, Mme Parmentier- 
Lecocq, Mme Peyron, Mme Pitollat, Mme Pételle, 
Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Touraine, Mme Vanceune-
brock, Mme Vidal, Mme Zannier, Mme Abadie, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Boudié, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brugnera, Mme Brule-
bois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, 
M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, 
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Mme Cazarian, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Daufès-Roux, Mme Dominique David, 
Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, Mme Delpirou, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, 
Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, 
M. Jacques, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
M. Kerlogot, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, M. Leclercq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel-Brassart, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyrol, M. Pichereau, 
Mme Piron, M. Pont, M. Portarrieu, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Roques-Etienne, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, M. Solère, 
M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Terlier, M. Testé, 
M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, M. Venteau, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Vojetta, M. Vuilletet, Mme Zitouni, 
M. Zulesi et M. Castaner, no 2453  présenté par 
Mme Verdier-Jouclas et no 2488  présenté par M. Christophe, 
Mme Chapelier, Mme Firmin Le Bodo, M. Bournazel, M. El 
Guerrab, M. Euzet, M. Gassilloud, M. Herth, M. Houbron, 
M. Huppé, M. Kervran, Mme Kuric, M. Lamirault, M. Larson-
neur, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Louis, Mme Magnier, 
M. Potterie, Mme Sage, M. Becht et les membres du groupe 
Agir ensemble. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
I. – La cinquième partie du code du travail est ainsi 

modifié : 
1° À la dernière phrase de l’article L. 5131–4, les mots : 

« d’engagements » sont supprimés ; 
2° L’article L. 5131–5 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
i) Les mots : « le jeune » sont remplacés par les mots : « tout 

jeune mentionné à l’article L. 5131–3 » ; 

ii) Après le mot : « autonomie » sont insérés les mots : 
« mentionné à l’article L. 5131–4 ou qui bénéficie d’un 
suivi par Pôle emploi, à l’exclusion des jeunes mentionnés 
à l’article L. 5131–6, » ; 

iii) Les mots : « bénéficier d’une allocation » sont remplacés 
par les mots : « percevoir une allocation ponctuelle ». 

b) Le deuxième alinéa est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : « Elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu ni 
aux contributions prévues à l’article L. 136–1 du code de la 
sécurité sociale et au chapitre II de l’ordonnance no 96–50 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale. Son montant est fixé par décret. ». 

3° L’article L. 5131–6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5131–6. – L’accompagnement mentionné à 
l’article L. 5131–3 peut également prendre la forme d’un 
accompagnement intensif : le contrat d’engagement jeune, 
élaboré avec le jeune et adapté à ses besoins identifiés lors 
d’un diagnostic. 

« Le contrat d’engagement jeune est un droit ouvert aux 
jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus, ou, par dérogation à 
l’article L. 5131–3, vingt-neuf ans révolus lorsque la qualité 
de travailleur handicapé leur est reconnue, qui rencontrent 
des difficultés d’accès à l’emploi durable, qui ne sont pas 
étudiants et qui ne suivent pas une formation. Son 
bénéfice est conditionné au respect d’exigences d’engage-
ment, d’assiduité, et de motivation, précisées par voie régle-
mentaire. 

« Il est mis en œuvre par les organismes mentionnés à 
l’article L. 5314–1 et par Pôle emploi. Il peut également 
être mis en œuvre par tout organisme public ou privé 
fournissant des services relatifs au placement, à l’insertion, 
à la formation, à l’accompagnement et au maintien dans 
l’emploi des personnes en recherche d’emploi. 

« Une allocation mensuelle dégressive en fonction des 
ressources est attribuée, à partir de la signature du contrat, 
aux jeunes qui vivent hors du foyer de leurs parents ou au 
sein de ce foyer sans recevoir de soutien financier ou en ne 
percevant qu’un soutien financier limité de leur part. Cette 
allocation est incessible et insaisissable. Elle n’est pas soumise 
à l’impôt sur le revenu ni aux contributions visées à l’article 
L. 136–1 du code de la sécurité sociale et au chapitre II de 
l’ordonnance no 96–50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale. 

28 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 2021 



« Un décret fixe le montant de l’allocation et les conditions 
dans lesquelles les ressources du jeune sont prises en compte 
pour sa détermination. Ce montant tient compte de l’âge, de 
la situation du jeune et du niveau de soutien financier de ses 
parents. » ; 

4° L’article L. 5131–7 est ainsi modifié : 
a) À la fin du premier alinéa, les mots : « , en particulier : » 

sont remplacés par le mot : « notamment : » ; 
b) Au 1° , après le mot : « autonomie », sont insérés les 

mots : « mentionné à l’article L. 5131–4 et du contrat d’enga-
gement mentionné à l’article L. 5131–6 » ; 

c) Le 2° et 3° sont ainsi rédigés : 
« 2° Les conditions dans lesquelles les organismes publics 

ou privés mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 5131– 
6 mettent en œuvre le contrat d’engagement mentionné au 
même article ; » ; 

« 3° La durée et les modalités d’attribution, de modulation, 
de versement, de suspension et de suppression de l’allocation 
mentionnée à l’article L. 5131–6 et de l’allocation ponctuelle 
mentionnée à l’article L. 5131–5. » ; 

d) Le 4° est abrogé. 
5° À l’article L. 5312–1, après le 6° , il est inséré un 7° ainsi 

rédigé : 
« 7° Mettre en œuvre le contrat d’engagement jeune 

mentionné à l’article L. 5131–6 et assurer, pour le compte 
de l’État, l’attribution, la modulation, le versement, la 
suspension et la suppression de l’allocation mentionnée au 
même article et de l’allocation ponctuelle mentionnée à 
l’article L. 5131–5, dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

6° L’article L. 5314–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Par dérogation à l’article L. 5131–3 et au premier alinéa 
du présent article, les missions locales peuvent accompagner 
les jeunes auxquels la qualité de travailleur handicapé est 
reconnue jusqu’à l’âge de vingt-neuf ans révolus dans le 
cadre du contrat d’engagement jeune prévu à l’article 
L. 5131–6. » 

7° La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 5411–6–1 est complétée par les mots : « ou les engage-
ments prévus dans le cadre du contrat d’engagement jeune 
mentionné à l’article L. 5131–6 ». 

II. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur 
le 1er mars 2022. 

Les jeunes bénéficiant à cette date de l’allocation 
mentionnée à l’article L. 5131–6 du code du travail dans 
sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 2022 continuent 
de bénéficier de cette allocation dans les conditions en 
vigueur à la date de contractualisation de leur parcours 
d’engagement. 

Sous-amendement no 2536  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 14 par les mots : 
« ainsi que de l’immense précarité de la jeunesse et des 

étudiants ». 

Sous-amendement no 2534  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 14 par les mots : 
« ainsi que de l’immense précarité des jeunes ». 

Sous-amendement no 2537  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 14 par les mots : 
« ainsi que de l’immense précarité des étudiants ». 

Sous-amendement no 2535  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 14 par les mots : 
« ainsi que de la grande pauvreté dans laquelle vivent les 

jeunes ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2197  présenté par le Gouvernement, no  

2181  présenté par Mme Verdier-Jouclas et no 2184  présenté par 
Mme Khattabi, M. Da Silva, Mme Cloarec-Le Nabour, 
Mme Atger, M. Baichère, M. Belhaddad, M. Borowczyk, 
M. Chalumeau, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, Mme Fabre, 
Mme Grandjean, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
Mme Janvier, Mme Limon, M. Maillard, M. Martin, 
M. Mesnier, M. Michels, Mme Parmentier-Lecocq, 
Mme Peyron, Mme Pitollat, Mme Pételle, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Touraine, Mme Vanceune-
brock, Mme Vidal, Mme Zannier, Mme Abadie, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Boudié, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brugnera, Mme Brule-
bois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, 
M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, 
Mme Cazarian, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, M. Colas-Roy, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Daufès-Roux, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure- 
Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, 
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M. Henriet, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, 
M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, M. Leclercq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel-Brassart, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyrol, M. Pichereau, 
Mme Piron, M. Pont, M. Portarrieu, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Roques-Etienne, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, M. Solère, 
M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Terlier, M. Testé, 
M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, M. Venteau, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Vojetta, M. Vuilletet, Mme Zitouni, 
M. Zulesi et M. Castaner. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
A la première phrase du I de l’article 83 de la loi no 2018– 

771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel, le mot : « trois » est remplacé par le 
mot : « cinq ». 

Amendement no 2203  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
L’article 12 de l’ordonnance no 2020–346 du 27 mars 

2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité 
partielle est ainsi modifié : 

1° Au I, les références : « 3, 5, 6 et 8 ter » sont remplacées 
par les références : « 2, 3, 5, 6, 8 ter, 9 et 10 » ; 

2° Le III est abrogé. 

Amendement no 1905  présenté par Mme de Vaucouleurs. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois suivant la promulgation de la présente 

loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
évaluant le coût pour les missions locales de l’accompagne-
ment des jeunes en situation d’emploi dans leurs démarches 
telles que la sollicitation de la prime d’activité ou permettant 
de lever les obstacles qu’ils rencontrent dans leur entrée dans 
la vie active comme, par exemple, dans la demande de 
logement, l’accès à la bancarisation ou les problématiques 
d’endettement. 

Amendement no 2026  présenté par Mme Verdier-Jouclas. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 30 mars 2021, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport retraçant l’ensemble des moyens 
budgétaires alloués par l’État aux missions locales. Ce 
rapport précise dans quelle mesure ces moyens, par leur 
nature, par leurs modalités de gestion et par leur montant, 
sont adéquats aux besoins des missions locales et leur permet-
tent de remédier aux difficultés rencontrées dans l’exercice de 
leur mission. 

Amendement no 2037  présenté par M. Ratenon, M. Berna-
licis, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Larive, M. Mélenchon, M. Lachaud, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Quatennens, M. Prud’homme, Mme Rubin, 
Mme Ressiguier, Mme Taurine et M. Ruffin. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois après la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport faisant état des conséquences liées à la modification 
des critères d’attribution des contrats dits : « Parcours Emploi 
Compétences » financés par l’État par arrêté préfectoral. Ce 
rapport évalue également le coût pour les finances publiques 
d’un plan de lutte contre le chômage des séniors dans 
l’ensemble de ces territoires.  

1 ÉTAT B 

(Article 20 du projet de loi) 

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME,  
DES CRÉDITS DU BUDGET GÉNÉRAL 

BUDGET GÉNÉRAL       

(en euros) 

Mission / Programme Autorisations 
d’engagement 

Crédits de paiement  

Santé 1 296 563 461 1 299 863 461 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 209 563 461 212 863 461 

dont titre 2 1 000 000 1 000 000 

Protection maladie 1 087 000 000 1 087 000 000 

Amendement no 1865  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 
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Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 350 000 000 0 

Protection maladie 0 350 000 000 

TOTAUX  350 000 000 350 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2160  présenté par M. Vallaud, M. Avira-
gnet, Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, 
Mme Battistel, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, 

M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Victory 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 200 000 000 

Protection maladie 200 000 000 0 

TOTAUX  200 000 000 200 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1963  présenté par Mme Fiat, M. Ratenon, 
M. Mélenchon, M. Lachaud, M. Larive, Mme Panot, 
Mme Obono, M. Quatennens, M. Prud’homme, 
M. Corbière, M. Bernalicis, M. Coquerel, Mme Ressiguier, 
Mme Rubin, M. Ruffin, Mme Taurine et Mme Autain. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 10 000 000 

Protection maladie 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1861  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 100 000 0 

Protection maladie 0 100 000 

TOTAUX  100 000 100 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2163  présenté par M. Vallaud, M. Avira-
gnet, Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, 
Mme Battistel, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 

M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Victory 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 
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Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 200 000 000 

Protection maladie 0 1 000 000 000 

Santé mentale (ligne nouvelle) 1 200 000 000 0 

TOTAUX  1 200 000 000 1 200 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2076  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 1 000 000 0 

Protection maladie 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2182  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Forteza, M. Chiche et Mme Bagarry. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 1 000 000 0 

Protection maladie 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2071  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 100 000 0 

Protection maladie 0 100 000 

TOTAUX  100 000 100 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2123  présenté par Mme Cloarec-Le 
Nabour, M. Michels, Mme Bureau-Bonnard, Mme Atger, 
Mme Mirallès, Mme Zitouni et Mme Charvier. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 
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Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 1 0 

Protection maladie 0 1 

TOTAUX  1 1 

SOLDE  0 

Amendement no 1886  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 980 000 000 0 

Protection maladie 0 980 000 000 

TOTAUX  980 000 000 980 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1887  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 900 000 000 0 

Protection maladie 0 900 000 000 

TOTAUX  900 000 000 900 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2069  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 900 000 000 0 

Protection maladie 0 900 000 000 

TOTAUX  900 000 000 900 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1968  présenté par M. Ruffin, Mme Fiat, 
M. Corbière, M. Coquerel, Mme Autain, M. Lachaud, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Quatennens, 
Mme Ressiguier, M. Mélenchon, M. Larive, Mme Obono, 
M. Bernalicis, Mme Taurine et Mme Rubin. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 5 000 000 

Protection maladie 0 0 
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Ratio lits par soignant (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1969  présenté par M. Ruffin, Mme Fiat, 
M. Corbière, M. Coquerel, Mme Autain, M. Lachaud, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Quatennens, 
Mme Ressiguier, M. Mélenchon, M. Larive, Mme Obono, 
M. Bernalicis, Mme Taurine et Mme Rubin. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 5 000 000 

Protection maladie 0 0 

Recrutement de soignants (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2078  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 1 000 000 0 

Protection maladie 0 1 000 000 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2074  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 100 000 0 

Protection maladie 0 100 000 

TOTAUX  100 000 100 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2075  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 100 000 0 

Protection maladie 0 100 000 

TOTAUX  100 000 100 000 

34 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 2021 



SOLDE  0 

Amendement no 2072  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 100 000 0 

Protection maladie 0 100 000 

TOTAUX  100 000 100 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1888  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 900 000 000 0 

Protection maladie 0 900 000 000 

TOTAUX  900 000 000 900 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1862  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 600 000 000 0 

Protection maladie 0 600 000 000 

TOTAUX  600 000 000 600 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1595  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chiche, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Orphelin et M. Villani. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 100 000 000 

Protection maladie 0 0 

Dépistage préventif de l’endométriose (ligne nouvelle) 100 000 000 0 

TOTAUX  100 000 000 100 000 000 

SOLDE  0 
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Amendement no 1747  présenté par Mme Six, 
Mme Sanquer, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Brindeau, 
M. Favennec-Bécot, M. Labille, M. Lagarde, M. Morel-À- 
L’Huissier, Mme Sophie Métadier, M. Naegelen, Mme Thill, 
M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 50 000 000 0 

Protection maladie 0 50 000 000 

TOTAUX  50 000 000 50 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2158  présenté par M. Vallaud, M. Avira-
gnet, Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, 
Mme Battistel, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, 

M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Victory 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 20 000 000 0 

Protection maladie 0 20 000 000 

TOTAUX  20 000 000 20 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1754  présenté par Mme Six, 
Mme Sanquer, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Brindeau, 
M. Favennec-Bécot, M. Labille, M. Lagarde, M. Morel-À- 
L’Huissier, Mme Sophie Métadier, M. Naegelen, Mme Thill, 
M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 10 000 000 0 

Protection maladie 0 10 000 000 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2130  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Forteza, M. Chiche et Mme Bagarry. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 10 000 000 
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Campagne publique d’information sur femmes et AVC (ligne 
nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1967  présenté par M. Ruffin, Mme Fiat, 
M. Corbière, M. Coquerel, Mme Autain, M. Lachaud, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Quatennens, 
Mme Ressiguier, M. Mélenchon, M. Larive, Mme Obono, 
M. Bernalicis, Mme Taurine et Mme Rubin. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 5 000 000 

Protection maladie 0 0 

Prévention contre les maladies chroniques (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1966  présenté par M. Ruffin, Mme Fiat, 
M. Corbière, M. Coquerel, Mme Autain, M. Lachaud, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Quatennens, 
Mme Ressiguier, M. Mélenchon, M. Larive, Mme Obono, 
M. Bernalicis, Mme Taurine et Mme Rubin. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 5 000 000 

Protection maladie 0 0 

Prévention par le sport (ligne nouvelle) 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2206  présenté par Mme Gaillot. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 300 000 

Observatoire de la santé sexuelle (ligne nouvelle) 300 000 0 

TOTAUX  300 000 300 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2055  présenté par M. Touraine, Mme Ali, 
M. Baichère, Mme Boyer, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
M. Chalumeau, Mme Cloarec-Le Nabour, M. Daniel, 
M. Dombreval, Mme Dufeu, Mme Dupont, M. Gérard, 
Mme Granjus, Mme Janvier, M. Kerlogot, Mme Lenne, 

Mme Limon, Mme Meynier-Millefert, M. Mis, Mme Morli-
ghem, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellois, Mme Peyron, 
Mme Rist, Mme Silin, M. Templier, M. Tourret, Mme Trisse, 
Mme Vanceunebrock, Mme Zannier et Mme Zitouni. 
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Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 50 000 0 

Protection maladie 0 50 000 

TOTAUX  50 000 50 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2161  présenté par M. Vallaud, M. Avira-
gnet, Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, 
Mme Battistel, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, 

M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Victory 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 500 000 000 

Santé environnementale (ligne nouvelle) 500 000 000 0 

TOTAUX  500 000 000 500 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 783  présenté par M. Brun, Mme Porte, 
Mme Corneloup, M. Cattin, Mme Levy, Mme Audibert, 
M. Kamardine, M. Sermier, M. Perrut, Mme Louwagie, 
Mme Bonnivard, Mme Anthoine, Mme Poletti, M. Reiss, 
Mme Trastour-Isnart, M. Viry, M. Boucard, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Nury, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, 

M. Cinieri, M. Cordier, Mme Boëlle, Mme Bazin-Malgras, 
M. Menuel, M. Bourgeaux, M. Benassaya, M. Descoeur, 
M. Meyer, Mme Genevard et M. Reda. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 500 000 000 0 

Protection maladie 0 500 000 000 

TOTAUX  500 000 000 500 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2070  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 100 000 0 

Protection maladie 0 100 000 

TOTAUX  100 000 100 000 
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SOLDE  0 

Amendement no 1582  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chiche, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Orphelin et M. Villani. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 100 000 000 

Protection maladie 0 0 

Amélioration des parcours de soin en hôpital (ligne nouvelle) 100 000 000 0 

TOTAUX  100 000 000 100 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1589  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chiche, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Orphelin et M. Villani. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 55 000 000 

Protection maladie 0 0 

Prise en charge des frais médicaux liés à la grossesse (ligne 
nouvelle) 55 000 000 0 

TOTAUX  55 000 000 55 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1597  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chiche, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Orphelin et M. Villani. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 10 000 000 

Protection maladie 0 0 

Plateforme d’informations gynécologiques (ligne nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1581  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chiche, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Orphelin et M. Villani. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 10 000 000 

Protection maladie 0 0 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 2021 39 



Campagne publique d’information sur les fausses couches (ligne 
nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1580  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chiche, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Orphelin et M. Villani. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 2 000 000 

Protection maladie 0 0 

Congé spécial en cas de fausse couche (ligne nouvelle) 2 000 000 0 

TOTAUX  2 000 000 2 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1592  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chiche, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Orphelin et M. Villani. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 50 000 000 

Protection maladie 0 0 

Formation du corps médical aux questions relatives aux 
violences obstétricales et gynécologiques (ligne nouvelle) 50 000 000 0 

TOTAUX  50 000 000 50 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2131  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Forteza, M. Chiche et Mme Bagarry. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 3 000 000 

Numéro vert victimes de violences obstétricales et 
gynécologiques (ligne nouvelle) 3 000 000 0 

TOTAUX  3 000 000 3 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2159  présenté par M. Vallaud, M. Avira-
gnet, Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, 
Mme Battistel, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, 

M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Victory 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :   
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(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 50 000 000 

Inclusion numérique en santé (ligne nouvelle) 50 000 000 0 

TOTAUX  50 000 000 50 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 786  présenté par M. Brun, Mme Porte, 
Mme Corneloup, M. Cattin, Mme Levy, Mme Audibert, 
M. Kamardine, M. Sermier, M. Perrut, Mme Louwagie, 
Mme Bonnivard, M. Breton, Mme Anthoine, Mme Poletti, 
M. Reiss, Mme Trastour-Isnart, M. Viry, M. Boucard, 
M. Jean-Claude Bouchet, M. Nury, M. Vatin, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Boëlle, 

Mme Bazin-Malgras, M. Menuel, M. Bourgeaux, M. Benas-
saya, Mme Petex-Levet, M. Descoeur, M. Meyer, 
Mme Genevard et M. Reda. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 50 000 000 0 

Protection maladie 0 50 000 000 

TOTAUX  50 000 000 50 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1863  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 50 000 000 0 

Protection maladie 0 50 000 000 

TOTAUX  50 000 000 50 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 84  présenté par M. Descoeur, Mme Trisse, 
Mme Dubié, M. Bony, Mme Pires Beaune, M. Perrut, 
M. Brun, M. Molac, M. Reiss, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Ramos, Mme Dalloz, Mme Maud Petit, Mme Zannier, 
M. Acquaviva, M. Falorni, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Simian, Mme Pinel, M. Lejeune, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Rolland, M. Naegelen, M. Nadot, Mme De 
Temmerman, M. Charles de Courson, M. Colombani, 
M. Castellani, M. Reda, Mme Meunier, Mme Trastour- 

Isnart, Mme Boëlle, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Kuster, 
Mme Bonnivard, Mme Corneloup, M. Bourgeaux, 
M. Vatin, M. Dive, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Jean-Claude Bouchet, Mme Audibert, Mme Beauvais, 
M. Boucard, Mme Serre, M. Viry, M. Rémi Delatte et 
Mme Petex-Levet. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 5 000 000 0 

Protection maladie 0 5 000 000 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 
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SOLDE  0 

Amendement no 179  présenté par M. Descoeur, 
Mme Trisse, Mme Dubié, M. Bony, Mme Pires Beaune, 
M. Perrut, M. Brun, M. Molac, M. Reiss, M. Morel-À-L’Huis-
sier, M. Ramos, Mme Dalloz, Mme Maud Petit, Mme Zannier, 
M. Acquaviva, M. Falorni, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Simian, Mme Pinel, M. Lejeune, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Rolland, M. Naegelen, M. Nadot, Mme De 
Temmerman, M. Charles de Courson, M. Colombani, 
M. Castellani, M. Reda, Mme Meunier, Mme Trastour- 

Isnart, Mme Boëlle, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Kuster, 
Mme Bonnivard, Mme Corneloup, M. Bourgeaux, 
M. Vatin, M. Dive, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Jean-Claude Bouchet, Mme Audibert, Mme Beauvais, 
M. Boucard, Mme Serre, M. Viry, M. Rémi Delatte et 
Mme Petex-Levet. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 3 000 000 0 

Protection maladie 0 3 000 000 

TOTAUX  3 000 000 3 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1335  présenté par Mme Trisse, 
Mme Zannier, M. Bournazel, M. Leclercq, M. Maillard, 
Mme Cazarian, Mme Cattelot, Mme Lemoine, M. Lamirault, 
M. Haury, M. Girardin, Mme Khedher, M. Testé, 
Mme Maud Petit, Mme Le Meur, M. Claireaux et 
Mme Zitouni. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 700 000 0 

Protection maladie 0 700 000 

TOTAUX  700 000 700 000 

SOLDE  0 

Amendement no 784  présenté par M. Brun, Mme Porte, 
Mme Corneloup, M. Cattin, Mme Levy, Mme Audibert, 
M. Kamardine, M. Sermier, M. Perrut, Mme Louwagie, 
Mme Bonnivard, M. Breton, Mme Anthoine, Mme Poletti, 
M. Reiss, Mme Trastour-Isnart, M. Viry, M. Boucard, 
M. Jean-Claude Bouchet, M. Nury, M. Vatin, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Boëlle, 

Mme Bazin-Malgras, M. Menuel, M. Bourgeaux, M. Benas-
saya, Mme Petex-Levet, M. Descoeur, M. Meyer, 
Mme Genevard et M. Reda. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 20 000 000 0 

Protection maladie 0 20 000 000 

TOTAUX  20 000 000 20 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2174  présenté par Mme Parmentier- 
Lecocq, Mme Khattabi, Mme Cloarec-Le Nabour, Mme Atger, 
M. Baichère, M. Belhaddad, M. Borowczyk, M. Chalumeau, 
M. Da Silva, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, Mme Fabre, 
Mme Grandjean, Mme Hammerer, Mme Iborra, 

Mme Janvier, Mme Limon, M. Maillard, M. Martin, 
M. Mesnier, M. Michels, Mme Peyron, Mme Pitollat, 
Mme Pételle, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Touraine, Mme Vanceunebrock, Mme Vidal, 
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Mme Zannier, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Ballet-Blu, 
M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, M. Boudié, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, M. Cazeneuve, 
M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, M. Claireaux, 
Mme Clapot, M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier- 
Bouligeon, Mme Couillard, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Daufès-Roux, Mme Dominique David, Mme de 
Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, Mme Delpirou, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, 
Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, 
M. Jacques, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
M. Kerlogot, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 

Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
M. Leclercq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, Mme Meynier-Mille-
fert, Mme Michel-Brassart, Mme Mirallès, M. Mis, 
M. Moreau, M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyrol, M. Pichereau, 
Mme Piron, M. Pont, M. Portarrieu, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Roques-Etienne, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, Mme Silin, M. Solère, 
M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Templier, M. Terlier, M. Testé, 
M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, M. Venteau, 
Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuilletet, Mme Zitouni, M. Zulesi et M. Castaner. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 50 000 0 

Protection maladie 0 50 000 

TOTAUX  50 000 50 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1753  présenté par Mme Six, 
Mme Sanquer, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Brindeau, 
M. Favennec-Bécot, M. Labille, M. Lagarde, M. Morel-À- 
L’Huissier, Mme Sophie Métadier, M. Naegelen, Mme Thill, 
M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 1 0 

Protection maladie 0 1 

TOTAUX  1 1 

SOLDE  0 

Amendement no 2162  présenté par M. Vallaud, M. Avira-
gnet, Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, 
Mme Battistel, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 

M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Victory 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 2021 43 



Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 19 000 000 0 

Protection maladie 0 19 000 000 

TOTAUX  19 000 000 19 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2132  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Forteza, M. Chiche et Mme Bagarry. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 680 000 

Référent ARS pilotage régional santé des femmes (ligne 
nouvelle) 680 000 0 

TOTAUX  680 000 680 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2126  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Forteza, M. Chiche et Mme Bagarry. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 10 000 000 

Campagne publique d’information sur les contraceptions 
masculines et le préservatif féminin (ligne nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 2128  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Forteza, M. Chiche et Mme Bagarry. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 10 000 000 

Campagne publique d’information sur l’IVG (ligne nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 
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Amendement no 2127  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Forteza, M. Chiche et Mme Bagarry. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0 

Protection maladie 0 1 000 000 

Répertoire national des professionnel.le.s et structures 
pratiquant les IVG (ligne nouvelle) 1 000 000 0 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1962  présenté par Mme Fiat, M. Ratenon, 
M. Mélenchon, M. Lachaud, M. Larive, Mme Panot, 
Mme Obono, M. Quatennens, M. Prud’homme, 
M. Corbière, M. Bernalicis, M. Coquerel, Mme Ressiguier, 
Mme Rubin, M. Ruffin, Mme Taurine et Mme Autain. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 10 000 000 

Protection maladie 0 0 

Vers la transparence en santé (ligne nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1964  présenté par Mme Fiat, M. Ratenon, 
M. Mélenchon, M. Lachaud, M. Larive, Mme Panot, 
Mme Obono, M. Quatennens, M. Prud’homme, 
M. Corbière, M. Bernalicis, M. Coquerel, Mme Ressiguier, 
Mme Rubin, M. Ruffin, Mme Taurine et Mme Autain. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 10 000 000 

Protection maladie 0 0 

Transparence de la recherche thérapeutique (ligne nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 1965  présenté par Mme Fiat, M. Ratenon, 
M. Mélenchon, M. Lachaud, M. Larive, Mme Panot, 
Mme Obono, M. Quatennens, M. Prud’homme, 
M. Corbière, M. Bernalicis, M. Coquerel, Mme Ressiguier, 
Mme Rubin, M. Ruffin, Mme Taurine et Mme Autain. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 10 000 000 
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Protection maladie 0 0 

Pôle public du médicament (ligne nouvelle) 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 659  présenté par Mme Louwagie, 
M. Brun, M. Kamardine, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Pierre-Henri Dumont, M. Nury, Mme Levy, 
M. Door, M. Jean-Pierre Vigier, M. Benassaya, Mme Audibert, 

M. Hetzel, Mme Bouchet Bellecourt, Mme Beauvais, 
Mme Poletti, Mme Kuster, M. Viry, Mme Bonnivard, 
M. Gosselin, M. de Ganay et M. Pauget. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :      

(en euros) 

Programmes  +  -  

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 2 000 000 0 

Protection maladie 0 2 000 000 

TOTAUX  2 000 000 2 000 000 

SOLDE  0 

II. – AUTRES MESURES 
Après l’article 48 

Amendement no 756  présenté par Mme Louwagie, 
M. Woerth, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, Mme Blin, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Belle-
court, M. Jean-Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, 
Mme Boëlle, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, 
M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Petex-Levet, Mme Poletti, 
Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Savignat, M. Schellenberger, 
M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

L’article L. 251–2 du code de l’action sociale et des familles 
est ainsi modifié : 

1° Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Les frais définis aux 1° et 2° de l’article L. 160–8 du 
code de la sécurité sociale, lorsqu’ils concernent, à l’exclusion 
des mineurs, des soins considérés comme vitaux. Le 
périmètre de ces soins vitaux est défini par décret ; » 

2° Le 2° est complété par les mots : « du code de la sécurité 
sociale, lorsqu’ils concernent, à l’exclusion des mineurs, des 
soins considérés comme vitaux. Le périmètre de ces soins 
vitaux est défini par décret ; » 

3° Après le mot : « bénéficiaires », la fin du premier alinéa 
du 4° est ainsi rédigée : « , lorsqu’il concerne, à l’exclusion des 
mineurs, des soins considérés comme vitaux. Le périmètre de 
ces soins vitaux est défini par décret. Ce forfait s’applique 
dans les conditions fixées au septième alinéa du présent 
article. » 

Amendement no 757  présenté par Mme Louwagie, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, 
M. Lorion, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Petex-Levet, Mme Poletti, 
Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Savignat, M. Schellenberger, 
M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et 
M. Woerth. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
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Le 1° de l’article L. 251–2 du code de l’action sociale et des 
familles est complété par les mots : « ou lorsqu’ils ont une 
visée esthétique non rattachable à un acte de chirurgie 
reconstructrice ». 

Amendement no 758  présenté par Mme Louwagie, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, 
M. Lorion, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Petex-Levet, Mme Poletti, 
Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Savignat, M. Schellenberger, 
M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et 
M. Woerth. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 253–3 du code de l’action sociale et des 

familles, il est inséré un article L. 253–3–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 253–3–1. – Le ministre chargé de la santé est 

autorisé à mettre en œuvre un traitement automatisé de 
données à caractère personnel dénommé « Suivi sanitaire et 
financier de l’aide médicale de l’État » ayant pour finalités le 
suivi des conditions d’accès, les soins dispensés, la lutte 
contre les tentatives de fraude et la lutte contre la fraude à 
l’aide médicale de l’État. 

« La nationalité des demandeurs et des bénéficiaires de 
l’aide médicale de l’État et les pathologies prises en charge 
au titre de ce dispositif figurent parmi les données recueillies. 
Les données ainsi collectées sont rendues anonymes sauf 
lorsque leur usage vise à lutter contre une fraude, suspectée 
ou avérée, à l’aide médicale de l’État. Lorsque ces données 
sont collectées par l’intermédiaire d’un professionnel de 
santé, le secret médical n’est pas opposable. 

« Chaque année, avant le 1er octobre, le ministre chargé de 
la santé remet au Parlement un rapport exposant les données 
ainsi recueillies, les mesures mises en œuvre sur ce fonde-
ment, le résultat des actions engagées et leur incidence sur les 
finances publiques. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées 
par décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. Ce décret précise, 
notamment, la durée de conservation et les conditions de 
mise à jour des données à caractère personnel et des infor-
mations enregistrées, les catégories de personnes pouvant y 
accéder et les modalités d’habilitation de celles-ci ainsi que, 
les conditions dans lesquelles les personnes intéressées 
peuvent exercer leurs droits. » 

Amendement no 759  présenté par Mme Louwagie, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, 
M. Lorion, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Petex-Levet, Mme Poletti, 
Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Savignat, M. Schellenberger, 
M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et 
M. Woerth. 

Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement avant le 15 

septembre 2022 un rapport exposant le nombre, la nature, 
les modalités, le fondement juridique et le coût pour les 
finances publiques des dérogations aux conditions d’accès à 
l’aide médicale de l’État et d’affiliation à l’assurance-maladie 
qui, depuis 2016, ont été mises en œuvre à la demande du 
ministre chargé de la santé, en faveur de ressortissants étran-
gers. 

Amendement no 2254  présenté par M. Dharréville. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 

2022, un rapport évaluant la nécessité de réévaluer le plafond 
d’emplois de l’institut national du cancer pour couvrir 
l’ensemble des missions qui lui sont assignées. 

Amendement no 2255  présenté par M. Dharréville. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 

2022, un rapport évaluant les moyens financiers nécessaires 
pour couvrir l’ensemble des missions dévolues à l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation et du 
travail. Ce rapport évalue également la nécessité de relever 
le plafond d’emplois de l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire, de l’alimentation et du travail. 

Amendement no 2256  présenté par M. Dharréville. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 

2022, un rapport évaluant le coût pour les finances publiques 
d’une réduction pérenne des concentrations de polluants 
atmosphériques réglementés en-dessous des seuils de 
l’Union européenne sur l’ensemble du territoire français. 
Le rapport met ce coût en rapport avec le montant prévisible 
des amendes imposées à l’État par les juridictions françaises et 
européennes pour non respect de ces seuils réglementaires 
dans les cinq ans à venir. 
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Amendement no 2257  présenté par M. Dharréville. 
Après l’article 48, insérer l’article suivant :  

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 
2022, un rapport évaluant la nécessité de rehausser la 
dotation de l’État au Fonds d’indemnisation des victimes 

de l’amiante, de façon à permettre une réévaluation des 
barèmes d’indemnisation des victimes, en rapport avec 
l’évolution du coût de la vie.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4110 

sur les crédits de la mission Travail et emploi à l’article 20 et État B de 
la seconde partie du projet de loi de finances pour 2022 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 46 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 37 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 32 

M. Belkhir Belhaddad, M. Pascal Bois, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Carole Bureau-Bonnard, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Sylvie Charrière, M. Philippe Chassaing, 
Mme Christine Cloarec-Le Nabour, M. Dominique Da 
Silva, M. Christophe Di Pompeo, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Stella Dupont, M. Alexandre Freschi, 
Mme Anne Genetet, Mme Marion Lenne, M. Jacques 
Marilossian, Mme Sereine Mauborgne, Mme Sandrine 
Mörch, Mme Cendra Motin, Mme Catherine Osson, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Éric Poulliat, 
M. Bruno Questel, M. Xavier Roseren, M. Cédric Roussel, 
M. Thomas Rudigoz, Mme Sira Sylla, M. Stéphane Testé, 
M. Jean-Louis Touraine, Mme Marie-Christine Verdier- 
Jouclas, Mme Corinne Vignon et Mme Hélène Zannier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (103) 

Contre : 4 

M. Gérard Cherpion, Mme Brigitte Kuster, Mme Véronique 
Louwagie et M. Bernard Perrut. 

Non-votant(s) : 1 

M. Marc Le Fur (président de séance). 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (57) 

Pour : 3 

M. David Corceiro, M. Philippe Michel-Kleisbauer et 
Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Contre : 1 

M. Philippe Naillet. 

Groupe Agir ensemble (22) 

Pour : 1 

M. Benoît Potterie. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Six. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 2 

M. Jean-Hugues Ratenon et M. François Ruffin. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (15) 

Contre : 1 

M. Pierre Dharréville. 

Non inscrits (22) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 4111 

sur l’amendement no 2419 du Gouvernement et les amendements 
identiques suivants après l’article 48 de la seconde partie du projet 
de loi de finances pour 2022 (première lecture) - Misssion Travail et 
emploi. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 47 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 43 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 36 

M. Patrice Anato, Mme Stéphanie Atger, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Pascal Bois, Mme Danielle Brulebois, Mme Anne-France 
Brunet, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Sylvie Charrière, 
Mme Christine Cloarec-Le Nabour, M. Dominique Da 
Silva, M. Christophe Di Pompeo, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Stella Dupont, M. Alexandre Freschi, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Marion Lenne, M. Jacques Marilossian, 
Mme Sandrine Mörch, Mme Cendra Motin, Mme Catherine 
Osson, Mme Zivka Park, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
Mme Béatrice Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Florence Provendier, M. Bruno Questel, 
M. Xavier Roseren, M. Cédric Roussel, Mme Sira Sylla, 
M. Stéphane Testé, M. Jean-Louis Touraine, Mme Marie- 
Christine Verdier-Jouclas et Mme Hélène Zannier. 

Contre : 1 

Mme Sereine Mauborgne. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (103) 

Contre : 3 

M. Gérard Cherpion, Mme Brigitte Kuster et M. Alain 
Ramadier. 

Abstention : 1 

Mme Véronique Louwagie. 

Non-votant(s) : 1 

M. Marc Le Fur (président de séance). 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (57) 

Pour : 4 

M. David Corceiro, Mme Michèle Crouzet, M. Philippe Michel- 
Kleisbauer et Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 2 

M. Jean-Louis Bricout et M. Philippe Naillet. 

Groupe Agir ensemble (22) 

Pour : 1 

M. Benoît Potterie. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Six. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Groupe La France insoumise (17) 

Abstention : 1 

M. François Ruffin. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (15) 

Non inscrits (22) 

Pour : 1 

Mme Albane Gaillot. 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sereine Mauborgne a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

M. Bernard Perrut a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ».  
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